
 
 

Lille, le 17 novembre 2011 
 
 

Communiqué de presse  
 

LES INTERNATS D’EXCELLENCE : UNE CHANCE SUPPLEMENTAIRE DE REUSSIR  
 

   
 
Pascal JOLY, préfet délégué à l’égalité des chances et Marie-Jeanne PHILIPPE, recteur de 
l’Académie de Lille se sont déplacés ce jeudi 17 novembre au lycée Gustave Eiffel d’Armentières. 
Ils ont à cette occasion rencontré des jeunes accueillis au sein de l’internat d’excellence situé 
dans l’établissement, mais aussi entendre le témoignage de l’équipe éducative au service de 
cette « école de la vie et de la réussite ». 
 
Dispositif phare du volet éducation de la dynamique « Espoir Banlieues » aujourd’hui renforcé 
par un vaste programme national conduit par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) 
dans le cadre du programme des investissements d’avenir (PIA), les internats d’excellence ont 
pour ambition d’offrir aux élèves issus de milieux modestes la possibilité d’élargir leur horizon 
scolaire grâce à une offre attractive par ses contenus, son ouverture et son cadre de vie. 1 500 
places sont prévues pour l’Académie de Lille. 
 
Il s’agit d’augmenter leurs chances de réussite scolaire, et plus généralement de leur donner les 
clés d’une intégration réussie dans la société civile en leur proposant un enseignement de qualité 
s’appuyant sur un encadrement scolaire renforcé, un accompagnement personnalisé, et des 
relations permanentes avec l’environnement économique culturel et sportif de l’établissement 
scolaire. 
 
A Armentières, ce sont 50 places qui sont offertes depuis la rentrée 2011, avec une 
augmentation progressive des places prévue dans les prochaines années. Au-delà d’un site 
exceptionnel et d’un réel confort matériel et moral, le lycée apporte également une facilité 
d’accès et une qualité d’accueil aux élèves. L’établissement s’inscrit dans le cadre d’une mixité 
sociale puisqu’il accueille des jeunes de 15 à 21 ans issus de formations diverses : Bac Pro 3 
ans, séries générales et technologiques, post-bac (BTS et classes préparatoires). Doté d’outils 
pédagogiques modernes et numériques, l’internat permet une multitude d’activités sportives, 
culturelles et associatives. Le projet pédagogique et éducatif de l’établissement est axé sur les 
progrès de chacun dans son domaine de formation et sur une individualisation des activités 
pédagogiques et éducatives. Il est aussi basé sur des ouvertures culturelles, scientifiques et 
sociales, et l’éducation à la citoyenneté. Les objectifs pédagogiques s’inscrivent également dans 
une mise en réseau des établissements partenaires, afin de susciter une réelle continuité dans 
les parcours. Un personnel spécialisé y a pour mission d’établir le lien et le dialogue en 
participant au suivi scolaire et aux évaluations.  
 
Les internats d’excellence bénéficient d’un soutien majeur de l’Etat avec 30 millions d’euros 
prévus pour la région au titre du PIA auxquels s’ajoutent des crédits annuels de fonctionnement 
de l’Agence de cohésion sociale et d’égalité des chances (ACSE). Les personnels nécessaires 
au fonctionnement des établissements sont affectés par l’Education nationale. Les collectivités 
territoriales concernées, Région et Département du Nord contribuent par ailleurs à cet effort. 
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UN SCHEMA REGIONAL DE DEVELOPPEMENT DES INTERNATS D’EXCELLENCE 
 
Dispositif phare du volet éducation de la dynamique « Espoir Banlieues », les internats 
d’excellence offrent un cursus éducatif complet aux collégiens, aux lycéens et au-delà, jusqu’aux 
classes préparatoires des grandes écoles et aux sections de techniciens supérieurs. Il se 
prolonge et se renforce aujourd’hui au sein d’un vaste programme national conduit par l’Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) au titre du plan d’investissement d’avenir (PIA) . 
 
L’internat d’excellence a pour ambition d’offrir une voie nouvelle d’ascension sociale aux élèves 
issus de milieux modestes, disposant d’un réel potentiel et désireux d’élargir leur horizon scolaire, 
celui de leur vie quotidienne, celui de leur parcours personnel et professionnel. Il s’agit aussi de 
donner aux familles les meilleures chances de préparer et d’accompagner l’avenir de leurs 
enfants. Le champ de recrutement doit donc prendre en compte une réelle mixité sociale avec 
des élèves issus des quartiers prioritaires, de la politique de la ville mais aussi du monde rural ou 
des classes moyennes. 
 
L’enjeu consiste à faire en sorte que les internats d’excellence présentent une offre attractive, et 
puissent créer un cadre agréable, capable d’associer les dimensions scolaire, pédagogique, 
éducative et immobilière. La cohérence du projet doit être de nature à le rendre lisible par les 
acteurs, les parents et les élèves. A cet effet, un internat d’excellence répond à un projet de 
rééquilibrage et d’ancrage dans la société civile particulièrement ambitieux. 
 
Le Nord-Pas-de-Calais figure parmi les régions les plus jeunes de France et les politiques en 
faveur de la réussite scolaire et de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes se situent au 
premier rang des préoccupations des collectivités publiques. C’est pourquoi l’Etat, le Conseil 
régional et les Conseils généraux ont engagé la concertation pour construire un schéma régional 
de développement de ces internats Ce schéma prévoit l’émergence d’un réseau de 1 500 places 
d’internats réparties ainsi : 
 
- création de 700 places au travers de projets de construction ou de réhabilitation,  

d’équipements situés sur les territoires de Douai ; Armentières, Arras et Lille métropole où se 
concentre une grande part de la population régionale 

 
- labellisation de 800 places au sein de structures existantes. Ces places vont se répartir de 

façon équilibrée sur l’ensemble du territoire régional, une attention particulière étant portée 
aux quartiers et secteurs les plus touchés par les inégalités sociales et géographiques. 

 
Tous ces internats se caractérisent par l’attention portée au projet éducatif personnalisé 
dépassant le cadre de l’enseignement des programmes officiels pour se fixer des objectifs 
prenant en compte : 
 
- le suivi individualisé basé sur un diagnostic partagé pour la mise en place d’un 

accompagnement scolaire personnalisé et d’un soutien ou approfondissement hors temps 
scolaire. 

 
- l’ouverture artistique, culturelle et sportive (sorties et activités diversifiées, engagements 

associatifs, ateliers de pratiques artistiques…). Le projet d’accompagnement est défini sur la 
base d’un partenariat avec les établissements culturels et sportifs pour faciliter la rencontre 
des jeunes avec des professionnels qualifiés et des équipements spécialisés. Il s’agit aussi 
de faire découvrir à ces jeunes leur potentiel, de développer des capacités de création et  
faire partager des talents, des curiosités , des passions.  



 
 
 
 
- le développement de la citoyenneté et la transmission de valeurs de tolérance, de respect de 

soi et des autres, de solidarité et de responsabilisation. Il s’agit également de permettre aux 
élèves de développer leur esprit critique et leur autonomie, d’argumenter dans différents 
contextes, d’accepter les différents points de vue et de lutter contre les stéréotypes. 

 
- la mise en place d’innovations ou expérimentations pédagogiques permettant aux équipes 

éducatives de faire évoluer leurs pratiques au service de la réussite des élèves sans oublier 
la relation avec les parents et la possibilité d'engager des partenariats avec les secteurs 
culturel, économique et social. 

 
- les dispositifs existants, du type des «cordées de la réussite » sont appelés à se mettre en 

place avec des établissements d’enseignement supérieur en vue de développer l’ambition 
des élèves et la poursuite de leurs études .A titre d'exemple, le lycée internat d’excellence de 
Douai, ouvert depuis 2 ans, est déjà inscrit dans trois cordées (École des Mines de Douai, 
Institut d'Études Politiques de Lille, Université d’Artois). 

 
- les projets pédagogiques des internats d’excellence sont appelés à décliner un volet 

concernant l’ouverture vers le monde de l’entreprise pour  permettre aux jeunes de découvrir 
un univers qu’ils connaissent peu ou partiellement et pour les aider à s’orienter et à réfléchir à 
leur insertion professionnelle. 

 
L’Etat consacre des financements considérables à l’implantation de ces nouvelles structures 
dans notre région. L’Agence Nationale pour la Rénovation urbaine (ANRU) réserve une dotation 
de 30 millions d’euros au programme du Nord-Pas-de-Calais. A ces crédits d’investissement 
s’ajoutent les crédits de fonctionnement versés par l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale 
et l’Egalité des chances (ACSE) pour l’accueil des élèves issus des quartiers prioritaires tandis 
que les personnels nécessaires au meilleur fonctionnement possible est affecté par l’éducation 
nationale  
 
Les collectivités territoriales concernées, au premier rang desquelles la Région et le Département 
du Nord contribuent par ailleurs à cet effort. 
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Les internats d'excellence 
QUE SONT LES INTERNATS D’EXCELLENCE ? 
Créé à la rentrée 2008, le dispositif des internats d’excellence vise à offrir aux jeunes la possibilité de vivre pleinement 
leur choix d’orientation et de formation en proposant un lieu d’enseignement et de vie convivial favorable à leur 
épanouissement scolaire et personnel. 
L’internat d’excellence favorise la poursuite d’études en donnant à l’élève de bonnes conditions de vie et de travail. Il 
propose un enseignement de qualité s’appuyant sur un encadrement scolaire renforcé, un accompagnement 
personnalisé, et des activités culturelles, scientifiques et sportives nombreuses, augmentant ainsi ses chances de 
réussite scolaire. 
Il s’agit d’un choix familial concerté pour vivre autrement sa scolarité. 
L’internat d’excellence est proposé de la classe de sixième jusqu’à l’enseignement supérieur, en particulier pour les 
formations en classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) et en sections de technicien supérieur (STS). 
 
LES INTERNATS D’EXCELLENCE DANS L’ACADEMIE DE LILLE 
 
L’internat d’excellence se décline selon deux modalités : 

• Des places labellisées : 410 places sont réservées dans 26 établissements  
o Dans le Nord  

§ 4 collèges, 
§ 3 lycées professionnels 
§ 11 lycées  

o Dans le Pas-de-Calais  
§ 2 collèges 
§ 1 lycée professionnel 
§ 5 lycées  

• Deux établissements « internat d’excellence »  
o Lycée internat d’excellence DOUAI qui accueille des élèves de 4e, 3e, seconde et première 
o Lycée Gustave Eiffel ARMENTIERES qui accueille à l’internat des élèves de la classe de 4e à 

l’enseignement supérieur (classes de STS et CPGE).  
 
QUI PEUT CANDIDATER ? 
 
Tout élève ou étudiant, sans problème de comportement particulier, qui fait preuve d’une forte motivation et qui 
souhaite devenir acteur de sa réussite 
Tout élève ou étudiant qui ne dispose pas d’un contexte favorable pour étudier dans les meilleures conditions. Sont 
concernés en premier lieu les élèves ou étudiants de milieux défavorisés qui résident dans des quartiers relevant de 
la politique de la ville ou sont scolarisés dans des établissements de l’éducation prioritaire. 
 
 
  



COMMENT CANDIDATER ? 
 
Les élèves intéressés doivent se renseigner auprès de leur chef d'établissement. 
 
Texte de référence : circulaire n° 2010-099 du 8 juillet 2010 
 
LES ETABLISSEMENTS PROPOSANT DES PLACES LABELLISEES 

• Lycée Robespierre d’Arras  
• Lycée Jesse de Forest de Avesnes sur Helpe  
• Lycée privé Saint Winoc de Bergues  
• Lycée Blaringhem de Béthune  
• Lycée Mariette de Boulogne  
• Lycée Berthelot de Calais  
• Lycée Fénelon de Cambrai  
• Lycée Châtelet de Douai  
• Lycée Jean Bart de Dunkerque  
• Lycée Charlotte Perriand de Genech  
• Lycée Jean Perrin de Lambersart  
• Lycée Eugène Thomas de Le Quesnoy  
• Lycée César Baggio de Lille  
• Lycée Faidherbe de Lille  

• Lycée Jean Prouvé de Lomme  
• Lycée Professeur Clerc de Outreau  
• Lycée Ribot de Saint-Omer  
• Lycée Gambetta de Tourcoing -  
• Lycée Watteau de Valenciennes  
• LP privé Sainte Marie de Bailleul  
• LP Michel Servet de Lille (uniquement pour le 

Baccalauréat hôtelier)  
• Collège Félix Del Marle d’Aulnoye Aymeries  
• Collège Canivez de Douai  
• Collège Jacques Brel de Fruges  
• Collège Jean Macé de Hénin-Beaumont  
• Collège Lamartine de Hondschoote 

 

 
 

  



L'internat d'excellence d'Armentières  
 
PRESENTATION DE L’INTERNAT 
Un internat d’excellence situé à Armentières dans le département du Nord ouvre 
dans un lycée existant : le lycée Gustave Eiffel. 50 places sont offertes à la rentrée 
2011 pour des élèves de la classe de 4e aux classes de STS et CPGE, avec 
augmentation progressive des places les prochaines années. 
Ce lycée situé à une quinzaine de kilomètres de Lille et au cœur de la cité 
armentiéroise apporte une facilité d’accès et une qualité d’accueil en raison de sa 
position géographique à proximité des transports en commun : gare (13 mn à pied) et 
bus et également des établissements scolaires voisins : lycée Paul Hazard et 
collèges Jean Rostand et Desrousseaux. Armentières se situe à 15 mn de Lille et 25 
mn d’Hazebrouck. 
Les élèves de post-bac bénéficient de chambres individuelles. 
L’établissement s’inscrit dans le cadre d’une mixité sociale puisqu’il accueille des 
jeunes de 15 à 21 ans issus de formations diverses : Bac Pro 3 ans, séries générales 
et technologiques, post-bac : BTS et classes préparatoires. 
L’internat est également équipé d’une salle informatique permettant l’accès à internet (accès contrôlé). 
Les internes disposent également de salles de détente (ping-pong, baby-foot, foyer des élèves, salle de télévision) 
ainsi que d’un accès au stade. 
 
PRESENTATION DU PROJET D'ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF ET DES ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
La position de l’internat permet une multitude d’activités sportives, culturelles et associatives. A proximité se trouvent : 
un gymnase, une piscine, une scène nationale de théâtre et de danse (le Vivat), une base de loisir avec une école de 
voile et d’aviron. 
Un travail en réseau avec le lycée voisin qui dispense des enseignements artistiques comme la danse, la musique, 
les arts plastiques se développe peu à peu. 
Le projet pédagogique et éducatif de l’établissement est axé sur les progrès de chacun dans son domaine de 
formation et sur une individualisation des activités pédagogiques et éducatives en rapport avec le cadre de la réforme 
du lycée notamment l’accompagnement personnalisé, mais aussi basé sur des ouvertures culturelles, scientifiques et 
sociales, et l’éducation à la citoyenneté. 
Les objectifs pédagogiques s’inscrivent dans une mise en réseau des établissements partenaires, un suivi ainsi que 
des relations soutenues avec ces établissements permettront une réelle continuité. Un personnel spécialisé aura pour 
mission d’établir le lien et le dialogue en participant au suivi scolaire et aux évaluations. 
 
Le lien avec le monde économique et culturel : 
Partenariat culturel avec la scène nationale le Vivat d’Armentières  
Participation aux cordées de la réussite : tutorat par des étudiants de l’ENSAM  
Partenariat avec une compagnie théâtrale.  
Partenariat avec les entreprises du secteur, le Medef (école entreprises) 
 
Sont proposés aux élèves internes : 
Un suivi par les assistants pédagogiques et un soutien scolaire ciblé. 
Une animation dans le cadre de l’enseignement théâtral et du ciné-club avec en appui le dispositif “ciné-lycée”. 
Un atelier de conversation anglaise est proposé le soir à tous les élèves internes, sous la forme d’un salon de thé 
animé par des enseignants et des étudiants ayant une bonne connaissance et une bonne pratique de la langue. 
Des ateliers artistiques orientés vers la photographie, les arts plastiques, la musique. 
Des activités sportives : pratique de la musculation, voile, aviron, escalade... 
Des sorties culturelles : théâtre, musées, opéra 
Des animations à culture scientifique. 
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